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RAPPORT DE LA SO I XANTE - ET - UNIEME SESSION ORDINAIRE DU COMITE DE 
COORDINATION DE L'OUA POUR LA LIBERATION DE L'AFRI QUE A LA 
SOI XANTE - UNIEME SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINISTRES 

La Soixante-et-unieme Session Ordinaire du Comite de 
Coordination de l'OUA pour la Liberation de l ' Afrique s'est tenue 
a Tunis, Tunisie du 4 au 5 Juin 1994 sous la presidence de S.E M 
Ibrahim Sylla, Mi nistre des Affaires Etrangeres et de la 
Cooperation Internationale de la Republique de Guinee . 

Present s : 
1. 
2. 

Algerie 
Angola 
Cameroun 
Congo 
Egypte 
Ghana 
Guinee 

3. 
4 . 
5 . 
6 . 
7. 
8. 
9. 

Li bye 
Mozambique 

Absents: 

1. 
2 . 
3. 

Ethiopie 
Guinee-Bissau 
Liberia 

Observat eurs : 

1. 
2 . 
3 . 
4. 
5. 
6. 

Botswana 
Cap-Vert 
Tc had 
Gabon 
Kenya 
Lesotho 

1 0 . 
11. 
12 . 
13. 
14. 
15. 
16. 
1 7. 

4. 
5 . 
6 . 

Namibie 
Nigeria 
Senegal 
Tanzanie 
Ouganda 
Zaire 
Zambie 
Zimbabwe 

Mauritanie 
Seychelles 
Somalie 

7. Malawi 
8. Rwanda 
9 . Sierra Leone 
10. Afrique du Sud 
11 . Soudan 
12 . Swaziland 
13. Tunisie 

Poin t 1 d e l'Ordre du jour : Ouverture 

2. La reunion a ete ouvert e a 1 6 heu res par S.E . M Mohammed Kamel 
Amre, au nom de S.E.M Said Reifat, Ambassadeur et Vice-Ministre des 
Affaires Etrangeres de la Republique Arabe d ' Egypt e, President 
sortant du Comite. S.E. Mr. Amre a i nvite s. E. Mr . Sadok Fayala, 
Secretaire d'Etat charge des Affaire s africaines de la Republique 
de Tunisie, a ouvrir officiellement la reunion. 
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3. Les discours de reponse ont ete prononces par: 

a) S.E. Alfred Nzo, Ministre des Affaires Etrangeres de la 
Republique d'Afrique du Sud . 

b) S.E. Mr . Mapuranga, Secretaire-General Adjoint charge des 
Af fa ires poli tiques, au nom du Secretaire General de 
l'OUA. 

Point 2 de l'Ordre du jour: Election du Bureau 

4. Le bureau de la Soixante-et-Unieme Session etait compose comme 
suit: 

President: 

Vice-President: 

Rapporteur: 

S.E. Mr. Ibrahim Sylla, Ministre des Affaires 
Etrangeres et de la Cooperation Internationale 
de Guinee. 

S.E. Mr. T.A.G. Makombe, Ambassadeur de la 
Republique du Zimbabwe aupres de l'Ethiopie et 
de l'OUA. 

S . E. Mr. Antoine-Ganga Dieudonne, Ambassadeur 
du Congo aupres de l'Ethiopie et de l'OUA. 

Point 3 de l'Ordre du Jour: Adoption de l'Ordre du jour 

5. La Soixante - et-Unieme Session du Comite de Liberation a adopte 
l'ordre du jour provisoire suivant, presente par le Secretariat 
Executif: 

1 . Ouverture 
2. Election du Bureau 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Organisation des travaux 
5. Adoption du compte rendu de la Soixantieme Session 
f. Presentation du Rapport de fin de mandat du Secretariat 

Executif a la Soixante-et-unieme Session ordinaire du 
Comite de Coordination pour la Liberation de l'Afrique 

7. Questions diverses. 
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6. La Soixante-et-Unieme session a egalement adopte les horaires 
de travail suivants: 

4 juin 1994 - 16HOO a 19HOO 
5 juin 1994 - 17HOO a 19HOO 

Point 5 de l'Ordre du jour: Adoption du Compte rendu de la Seizieme 
Session. 

7. Le Comi te a adopte par consensus le compte rendu de la 
Soixante-et-Unieme session ordinaire. 

Point 6 de l'Ordre du jour: Rapport de fin de mandat du Secretariat 
Executif 

8 . Le rapport de fin de mandat du Secretariat Executif a ete 
presente par le Secretaire Executif Adjoint, M.S. Bassey Ibok. Le 
rapport comprend quatre parties, a savoir : une evaluation de 
l'execution du mandat du Comite de Liberation; le processus de 
transition en Afrique du sud; les questions administratives et 
financieres, et les recommandations. 

9. Lors de l'evaluation de l'execution du mandat du Comite, le 
Secretariat a souligne que depuis la creation du Comite, onze pays 
africains avaient beneficie directement de l'assistance du Comite. 
L'achevement du processus de transition en Afrique du Sud signifie 
la fin de la mission du Comite de Liberation, a savoir la 
liberation politique de l'Afrique, annoncee par la fin du 
processus de decolonisation en Namibie et l'abolition du systeme 
ignoble de l'apartheid en Afrique du Sud. 

10. Le rapport fait l'historique du processus de transit i on en 
Af rique du sud depuis les negociations dans le cadre de la CODESA 
et du forum de negociations multipartites jusqu'a la preparation 
des premieres elections non raciales en Afrique du Sud et fournit 
des informations sur le cadre electoral et la participation de la 
Communaute internationale, en particulier en mettant l'accent sur 
le plus grand deploiement d'observateurs de l'OUA sous les auspices 
de la mission d'observation de l'OUA en Afrique du Sud . 

11. Le rapport traite en detail des elections, des resultats et de 
l'ecrasante victoire de l'ANC ainsi que des resultats mediocres du 
PAC lors du scrutin . Le rapport traite egalement de l'integration 
des forces en Afrique du Sud. 

12. S'agissant des questions financieres, le rapport indique que 
sur un montant total d'arrieres de contributions de 
16.473 . 581,77$EU au 31 mai 1993, 257.032,76$EU seulement avaient 
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ete payes au 31 mars 1994. Au titre du budget 1993/94, 6, 04% 
seulement du budget soit 110.656$EU, avaient ete payes au 31 mars 
1994. Madagascar a paye un montant de 175.768,68$EU apres 
l'elaboration du present rapport. L'accent a egalement ete mis sur 
le rapport financier de l' exercice 1993/94 ainsi que sur les 
diverses sommes dues au fonds special. 

13. La derniere partie du rapport contient des recommandations 
specif iques sur les arrieres de contributions et une proposition 
relative a une ceremonie solennelle en Republique Unie de Tanzanie 
pour marquer la fin du mandat du Comite de Liberation. 

14. Enfin, le Secretaire Executif Adjoint a exprime sa gratitude 
et celle de l' ensemble du personnel du Secretariat Executif au 
Comite pour avoir donne l'occasion de servir le Continent tout au 
long de ces annees de la lutte de liberation. 

Debat general 

15. Au cours du debat qui a suivi la presentation du rapport, tous 
les orateurs ont chaleureusement accueilli S.E. Mr. Alfred Nzo, 
Ministre des Affaires Etrangeres d'Afrique du Sud, et sa delegation 
a la session. Ils ont souligne que l'admission de l'Afrique du Sud 
comme Etat membre de l'OUA signifiait la fin du mandat du Comite de 
Liberation. A cet egard, ils se sont felicites de la fin du 
colonialisme et du racisme institutionnalise en Afrique en tant que 
victoire pour l'ensemble du continent. De nombreuses delegations 
ont felicite le Secretariat Executif pour avoir applique fidelement 
les decisions du Comite au cours de ces annees. Elles ont souligne 
qu'etant donne que le Comite a presente un bilan positif du mandat 
qui lui a ete confie en 1963 par la Conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement , des mesures devraient etre prises pour mettre fin 
aux activites du Comite de Liberation. 

16. Des echanges de vues francs ont eu lieu sur les 
recommandations specif iques du Secretariat Executif concernant les 
arrieres de paiement au Fonds Special, les biens et avoirs du 
Comite et une ceremonie officielle en juillet pour marquer la fin 
du mandat du Comite. 

17. S'agissant des arrieres de contributions, de nombreux 
representants ont rej ete la recommandation de transf erer, pour 
recouvrement, ces arrieres au Fonds general de l'OUA . Selon eux, de 
nombreux Etats membres ont deja rencontre des difficultes pour 
payer le budget ordinaire de l'OUA. Par ailleurs, ils ont soutenu 
que si des pays accusant des arrieres n'ont pas pu effectuer les 
paiements requis au moment crucial de la lutte de liberation, il ne 
serait pas realiste d'esperer que ces arrieres seront recouvres 
apres la fin de cette lutte. 

18. Toutefois, d' autres delegations ont f ai t remarquer qu' une 
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telle action constituerait un mauvais precedent qui aura des effets 
nefastes sur le budget ordinaire de l'OUA. Selon ces delegations, 
l'Organe Central pour la gestion des conflits esperait heriter de 
certaines ressources f inancieres du Comite de Liberation, etant 
donne que peu d'Etats membres avaient jusqu'ici contribue au Fonds 
de l'OUA pour la Paix. Elles ont par consequent demande que les 
obligations envers le Fonds Special devaient etre maintenues, etant 
donne que meme si la lutte de liberati on etait terminee , le 
reglement des conflits en Afrique necessitera des fonds et devra 
etre poursuivi meme plus energiquement que la lutte de liberation. 

19. S'agissant des biens immeubles du Comite de liberation, de 
nombreux orateurs ont propose que les batiments a usage de bureau, 
gracieusement offerts par le Gouvernement tanzanien, ainsi que les 
annexes soient remi s au gouvernement pour qu'il les utilise a sa 
convenance. Ils ont estime que cela servirait de geste de gratitude 
de l'Afrique envers la Republique Unie de Tanzanie pour sa 
contribution a la lutte de liberation pendant de nombreuses annees. 
Certaines delegations ont toutefois propose que les annexes , dont 
la construction a ete financee par l'OUA, soient vendus et que les 
produits de la vente soient transferes au siege de l'OUA. Il a ete 
en outre propose que le siege de l'OUA mette en place un mecanisme 
approprie pour s'occuper des biens immeubles du Comite de 
Liberation. 

20. La recommandation d'organiser une journee de ceremonie 
solennelle en Tanzanie pour marquer off iciellement la dissolution 
du Comite de Liberation a fait l'objet d'un consensus et avait ete 
fortement appuyee par la delegation sud-africaine. 

21. Quant au personnel I l' avis general a ete que le personnel 
recrute internationalement soit redeploye et que les indemnites de 
gratification de fin de services soient payees au personnel recrute 
localement, conformement aux statut et reglement de l'Organisation. 

22. A l'issue du debat, le president a resume les decisions et les 
recommandations suivantes qui doivent etre transmises a la 
soixantieme session du Conseil des Ministres: 

23. a) Tous les avoirs mobiliers du Comite devraient et re 
conf ies au siege de l'OUA qui devrait dec ider de leur 
utilisation et d'en faire un rapport a la prochaine 
session du Comite Consultatif; 

b) Apres le bilan de cloture du Comite, tout sol de devrait 
et re transfere au Fonds de l'OUA pour la Paix; 

c) Tous les biens immobiliers (locaux batiments) devraient 
etre restitues au Gouvernement de la Republique Unie de 
Tanzanie; 
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d) Reconnaissant le fait que le mandat du Comite est arrive 
a son terme, tous les arrieres de contributions dues au 
Fonds Special devraient etre annul es a titre 
exceptionnel. Dans le meme ordre d'idees, l'excedent des 
contributions des Etats Membres devrait etre deduit de 
leurs contributions au budget ordinaire de l'OUA; 

e) Tout le personnel international devrait etre redeploye au 
siege ou ai lleurs suivant la decision que le Secretaire 
General pourrait prendre en fonction des postes 
disponibles. Le personnel recrute localement devrait 
recevoir des indemnites de licenciement adequates, 
conformement au reglement en vigueur a l'OUA; 

f) Le Secretaire General et le Secretaire Executif devraient 
mener des consultations pour l'organisation d'une 
ceremonie solennelle, d' une j ournee, en Tanzanie, au 
cours de laquelle il sera procede a la dissolution 
officielle du Comite. La date de cette ceremonie devrait 
etre annoncee dans les me illeurs delais pour y garantir 
une participation massive des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement. La Trentieme Conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement devrait adopter une resolution qui mettra 
fin au mandat du Comite de Liberation. 

Point 7 de l'ordre du jour:Questions diverses 

24. Son Excellence M. Nathan Shamuarina, Ministre des Affaires 
Etrangeres et Chef de la delegation du Zimbabwe, a propose au 
Comite la creation d'un Centre d'Etudes Strategiques au niveau du 
Secretariat de l'OUA, charge des etudes et de recherches sur le 
reglement et la gestion des conflits en Afrique. Aux termes de 
cette proposition, ce Centre servira de centre de documentation 
regroupant tous les ouvrages et documents relatifs aux onflits 
survenus dans le Continent a ce jour , ainsi que toutes les demandes 
entreprises ayant abouti a leur reglement. Le Comite a decide d'en 
debattre d'une maniere plus approfondie au moment ou le Conseil des 
Ministres examinera le point relatif a la prevention, a la gestion 
et au reglement des conflits. 

25. Dans son allocution de cloture, le President de la Soixante­
et-Unieme session du Comite de Liberation, Son Excellence M. 
Ibrahim Sylla, s'est felicite des resultats de la session. Selon 
lui, avec l'admission de l'Af r ique du Sud a l'OUA, le Comite de 
Liberation peut s'enorgueillir de l'heritage laisse aux generations 
africianes futures. Ila rendu un vibrant hommage aux Etats Membres 
qui se sont acquittes regulierement de leurs contributions au Fonds 
Special, aux Etats de la Ligne de Front ainsi qu'a tous les Etats 
Membres de l'OUA qui ont contribue, de differentes manieres, aux 
succes enregistres par le Comite et la lutte de liberation. 



26. En conclusion, S.E. M. Ibrahim 
remerciements au Comite pour la confiance 
a exprime sa gratitude au Gouvernement et 
l'accueil chaleureux et l'hospitalite 
delegations. 

Motion de remerciements 
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Sylla a exprime ses 
qu'il a placee en lui, et 
au peuple de Tunisie pour 
reserves a toutes l e s 

2 7. Le Ministre d e s Aff a ires Et range res de la Repub l ique de 
Namibie, S.E. M. Theo Ben Gurirab, a exprime la profonde gratitude 
du Comite au Gouvernement et au peuple de Tunisie pour 
l'hospitalite et les excel l entes faci lites mises a la dispotion des 
delegues a la soixante-et-unieme session du Comite de Liberation. 

28. Le Ministre a estime que la session a celebre l' avenement 
d'une Afrique du Sud non-sociale et democratique et a sa l ue 
chaleureusement S.E.M. Alfred Nzo, Ministre des Affaires Etrangeres 
de l'Afrique du Sud, ainsi que le peuple d'Afrique du Sud dont la 
recente victoire marque non seulement la fin d'une ere mais 
represente egalement une victoire pour le Comite de Liberation et 
l'Afrique tout entiere. 

29. Maintenant que les objectifs de la lutte de liberation s ont 
atteints, le moment est venu d'axer les efforts sur l'integrat ion 
economique et la gestion des conflits en Afrique. A cet egard, S.E . 
M. Gurirab a emis l'espoir que l'Afrique mobilisera les ressources 
necessaires pour atteindre les objectifs fixes. 
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La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unite Africaine, reunie en sa trentieme session 
ordinaire a Tunis, Tunisie, du 13 au 15 juin 1994, 

Rappelant la resolution par laquelle la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement, a sa premiere session, a decide decreer 
le Comite de Coordination pour la liberation de l'Afrique en mai 
1963, 

Not ant avec satisfaction l' excellent travail f ai t par le 
Comite au cours de toutes ces annees pour mettre en oeuvre ses 
decisions de contribuer au processus de decolonisation et a 
l'elimination de l'apartheid, 

Notant avec satisfaction que sur vingt-deux pays qui ont 
accede a l'independance, apres la creation de l'Organisation en mai 
1963, onze pays ont acquis l'auto-determination et l'independance 
grace, entre autres, a l'assistance directe du Comite de 
Liberation: 

1. EXPRIME sa profonde gratitude a tousles Etats Membres de 
l' OUA et a la Communaute Internationale pour le role 
louable qu'ils ont joue tout au long de la lutte contre 
le colonialisme et l'apartheid; 

2. RECONNAIT que le mandat confie au Comite de Liberation en 
mai 1963 a ete execute de fa9on satisfaisante; 

3. DECIDE de mettre officiellement fin audit mandat et a cet 
effet, decide la tenue a la fin du mois de Juillet OU au 
debut du mo is d' Aout 19 94, en Tanzanie, d' un Sammet 
Special solennel d'un jour des dirigeants Africains; 

4. INVITE tous les Chefs d'Etat et de Gouvernement a 
assister a cette reunion; 

5. REND UN HOMMAGE SPECIAL aux fonctionnaires du Secretariat 
Executif, a tous les niveaux, pour leur devouement et 
leur engagement qui ont permis la mise en oeuvre des 
decisions du Comite; 
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6. 
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EXPRIME sa profonde gratitude au Gouvernement et au 
peuple de la Republique Unie de Tanzanie, aux Etats de 
la Ligne de Front et a tous les autres pays, pour avoir 
servi de bases arrieres sures et de foyer au Secretariat 
Executif, et a ses Bureaux sous-regionaux ainsi que pour 
l'assistance concrete et multiforme qu'ils ont fournie 
aux Mouvements de Liberation en Afrique; 

7. APPROUVE toutes les decisions et recommandations de la 
Soixante-et-Unieme Session ordinaire du Comite de 
Coordination pour la Liberation de l'Afrique. 
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